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Pleubiannaises, Pleubiannais,

Nous avons courant mars voté nos budgets et comme prévu constaté 
que notre capacité d’autofinancement avait baissé en raison principale-
ment d’une augmentation de nos dépenses à caractère général (énergie, 
alimentation, etc...), de nos charges de personnel qui nous obligent en 
conséquence à prendre des mesures de gestion plus rigoureuses et à limi-
ter pour cette année, le temps de voir venir, nos investissements qui seront principalement consa-
crés à la remise en état de notre mairie (toiture, peinture, mobilier, etc…) 

et à la voirie, environ 400 000 €.

Il n’empêche, durant cette période transitoire que nous imaginons bientôt se calmer, 
nous travaillons à la mise en œuvre les projets importants pour le développement de notre  
commune, à savoir : 

Route de Kermagen : 
du bourg à la plage aménagement de la voirie avec 

une mise en sécurité de la circulation piétonne et vélos 
pour une réalisation au premier semestre 2024. 

Une réunion publique à laquelle seront conviés les ri-
verains sera organisée en septembre afin de présenter le 
projet et recueillir les avis avant le lancement de l’appel 
d’offres.

Situation de nos EHPADS en Côtes d’Armor
62% sont déficitaires et la crise de l’énergie va très certainement augmenter ce pourcentage et mettre à mal les tré-

soreries de nos établissements d’accueil aux personnes âgées et creuser à nouveau sensiblement les déficits mettant en 
péril l’existence à terme de ces structures.

À l’EHPAD du Launay, à Pleubian, pas de panique, notre budget de fonctionnement à 2.2 millions d’euros, l’excel-
lente gestion menée par notre directrice générale, le personnel, notre CCAS nous autorise à « voir venir ».

Toutefois, à ce niveau de charges nous ne pourrons assurer nos équilibres longtemps. Il nous faut être mieux aidés, 
par l’État essentiellement, nous devons nous faire entendre des décideurs nationaux.

Lors d’une réunion fin juin réunissant une trentaine d’EHPAD il a été décidé «d’entrer en résistance », d’arrêter de 
payer nos factures de gaz et d’électricité et pourquoi pas d’engager une action en justice contre l’état qui doit nous 
donner les moyens d’assumer nos responsabilités dans des conditions financières acceptables auprès de nos aînés, 

leurs familles. Affaire à suivre…

Espace bien être marin :
Nous avons rencontré les services de l’État,  

diverses associations environnementales et décidé 
de poursuivre le projet : nos architectes devraient 

déposer un permis d’ici fin 2023.  À suivre…

Ancienne école de l’Armor :
Celle-ci, ne rêvons pas, du fait des effectifs de nos 

écoles et la natalité, ne sera pas réactivée… 
Il nous faut en prendre conscience et réfléchir à une 

affectation nouvelle. 
Sur ce dossier aussi nous avons sollicité LTC, les vice-

présidents, et courant 2024 nous vous informerons des 
solutions envisagées.

Manoir du Launay, école de l’Armor, 
2 projets qui nous obligent à rechercher les  
subventions nécessaires à leur mise en œuvre.

Manoir du Launay : 
ce bâtiment à haute valeur patrimoniale est au-

jourd’hui hors d’eau, hors d’air et sauvegardé. Nous 
devons maintenant lui trouver une affectation : il s’agit 
d’un grand projet.

Nous avons, pour mener cette action, sollicité les 
services de LTC, les vice-présidents, M. Guirec ARHANT, 
en charge du patrimoine & habitat et celle du tourisme, 
Mme Bénédicte BOIRON qui se sont rendus sur place dé-
but juillet afin de nous apporter leurs contributions et 
conseils.
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Autre sujet d’actualité, notre soutien aux élus vic-
times de violences, tentatives d’assassinat, harcèle-
ment et attaques verbales agressives se voulant dés-
tabilisantes, par le vote d’une motion. 

Le lundi 3 juillet, sur le parvis de la mairie, le maire 
de Pleubian en présence d’autres élus a lu le commu-
niqué de l’Association des Maires de France  devant 
les personnes rassemblées pour dénoncer les récentes 
violences urbaines et les agressions contre les élus.

Merci à tous pour vos nombreux témoignages de sympathie.
Merci également à tous ceux qui ont contribué à la réalisation de ce bulletin… 
Bonne lecture et bel été à tous.
 Loïc MAHÉ
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La commune de Pleubian 
organise le forum des associations 

le samedi 16 septembre 
de 14 h à 18 h 

à la salle du Sillon. 

l l l dernière minute l l l dernière minute

Aménagements   nFraîcheur de vivre !

Longe-côte à Pleubian :
il faut parfois aller loin pour

disposer de la bonne hauteur d’eau .

Le jardin de la Mer à Pors-Rand a eu droit à quelques 
aménagements réalisés par les services techniques 
municipaux.
Espérons que tous ces embellissements soient appré-
ciés par toutes et tous .
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Gestion Communale

n Situation financière et fiscale 2022 de la commune
Ci-joint quelques éléments de réflexion

1- Taux d’impôts
Stables depuis bientôt 30 ans pour notre commune ils sont sensiblement inférieurs à ceux des 

communes de la même strate que Pleubian

Taxe d’habitation : 12.92 % contre 16.38% pour les autres communes :
 soit 34 % de moins à Pleubian

Foncier bâti : 36.09% contre 39.65% pour les autres communes, 
 soit 10% de moins à Pleubian

Foncier non bâti : 63.71% contre 71.16% pour les autres communes,
 soit 12 % de moins pour Pleubian

Vous le constatez, des taux largement en dessous de ceux des autres communes.

2- Projets d’investissements 2023
Vous trouverez ci-joint la liste des investissements prévus au budget 2023, il s’agit là de prix TTC, 

la TVA étant récupérée l’année suivante. 
Notons que la plupart de ces dépenses feront aussi l’objet de subventions.
En la circonstance, compte-tenu des incertitudes économiques actuelles, nous n’engageons 

cette année que des investissements urgents et nécessaires.

Projet investissement 2023
 DEPENSES OBJET  MONTANT TTC €

1. Bâtiments  Mairie:  salle des mariages et hall + couverture. . . . . . . . .100 000
  Salle omnisports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 500
  Ecole : contrôle d’accès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500
  Chaire à prêcher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 000
  TOTAL .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 127 000
2. Voirie
  Programme de voirie 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .181 000
  Etudes aménagement rue de Kermagen (2024) . . . . . . . . . . 6000
  TOTAL .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 187 000
3. Éclairage public
  Rue de Kermagen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 000
5. Divers équipements
  Aires de jeux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 700
  Réparation du City stade  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000
  Renouvellement matériel salle de fitness . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000
   Site internet communal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 000
  Site internet réserve du Sillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8000
  Équipements espaces verts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 900
  Divers équipements bâtiment. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 945
  Divers équipements voirie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 100
  Restaurant scolaire : renouvellement matériel . . . . . . . . . . . 2 000
  Mairie mobilier salle des mariages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000
  Renouvellement matériel informatique  . . . . . . . . . . . . . . . . 12 500
  TOTAL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .99 145
  TOTAL de l’ensemble .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .413 145
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Compte Administratif 2022    n
Nos dépenses à caractère général :
 énergie, alimentation, matériel roulant 
 et petits équipements 
ont en 2022 augmenté d’environ  . . . . . . . . . . . . . . .145 000 €
ainsi que nos frais de personnel d’environ . . . . . . . .80 000 €
ce en raison des reclassements des agents de catégorie C, de 
l’augmentation du point d’indice au 01/07 et d’un recrute-
ment à la maison du Littoral (
poste pris en charge à 73% par l’Europe, la région).

 Les recettes quant à elles progressent aussi :  
produit des impôts locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 203 €
dotation d’état 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 165 €
vente du presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 51 €

Pour 2023, compte-tenu du contexte économique,
une vigilance particulière sera portée sur ces dépenses afin 

de mieux, si possible, les maîtriser.
À noter pour 2023, à nouveau le maintien 

des taux des taxes foncières, bâti et non-bâti.

Le plan Local d’Urbanisme Intercommunal et habitat, est lancé depuis 3 années déjà et nous participons à l’ensemble des 
COPIL (comité de pilotages) qui ont lieu chaque mois dans les locaux de LTC. 

C’est un travail lourd mais combien intéressant et important qui va nous mener à l’avenir vers des réductions drastiques des 
zones constructibles.

LTC a organisé une réunion publique à l’atten-
tion des habitants pour les informer des travaux 
engagés dans la démarche du PLUiH. 

Cette réunion publique s’est déroulée le ven-
dredi 9 juin à 19 h salle de l’Éventail à MINIHY-TRE-
GUIER. Suite à celle-ci les élus du territoire se sont 
réunis le lundi 12 juin.

En 2026 le PLUiH sera normalement validé  
par LTC et les services de l’État.

En matière d’urbanisme : une révolution
De nombreux terrains aujourd’hui encore peut-être 

constructibles ne le seront plus ! 
Le projet de loi vise à regrouper les habitats en centre 

bourg afin de préserver les terres agricoles.
Si vous avez des projets, renseignez-vous.

Nous sommes à votre disposition à la mairie.

Urbanisme    n
PLUiH : Plan Local d’Urbanisme intercommunal et habitât     n 

L’équipe bâtiments des 
services techniques muni-
cipaux s’attache à la réno-
vation totale de 2 apparte-
ments 36, rue de Kermagen, 
anciennement bâtiment Ker-
leau.

Un T3 et un studio sont 
en cours de rénovation, si 
tout va bien ils seront dis-
ponibles à la location en fin 
d’année.

Logements    n



Bulletin Municipal - juillet 2023Travaux Communaux - Voirie -

  6

n Voirie : bilan des travaux réalisés en 2020, 2021 et 2023

La retraite pour Philippe !    n

Pleubian, commune rurale par excellence dispose 
d’une voirie conséquente traversée par deux départe-
mentales. 

Près de 100 km de voies communales sont concer-
nés et nous devons chaque année, pour le confort et la 
sécurité de notre population, l’entretenir et cela bien 
évidemment a un coût.
En 2020 : 
3.6 km, concernant 10 voies pour . . . . . 200 000 €
En 2021 : 
6.4 km pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 000 €
(parking inclus Port béni et Pors Rand) 

auquel il nous faut rajouter
2 km, route de Saint-Jean , pour . . . . . . . 150 000 €
En 2022 : 
1.9 km pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .91 000 € 
auquel il faut rajouter 
la route de Pleumeur pour . . . . . . . . . . . . 415 000 €

Notons qu’en 2022 nous avons dû supporter une 
augmentation du coût des matières premières.

Par ces travaux conséquents et relativement coû-
teux nous améliorons la sécurité et le confort de tous 
les usagers de ces routes. Les différents aménage-
ments, plateaux, radars, chicanes et signalétiques 
doivent inciter les usagers à ralentir.

Travaux prévus en 2023 :
 • Lanno Bras

 • Descente de Pont Saint-Georges

 • Au Launay voie bibliothèque

 • Kermagen et Pors Rand, 
signalétiques au sol réalisées 
 Et très important : la route partant de la Poste de 
l’Armor jusqu’au CEVA financée en partie par la com-
mune et le département, travaux aujourd’hui rendu 
possible par la remise en état de nos réseaux souter-
rains (assainissement, eau…).

Pour 2024, nos priorités sont :
 • La route de Kermagen (du bourg à la plage) que 
nous souhaitons sécuriser et améliorer après les tra-
vaux déjà engagés (eau, gaz…).
Un gros budget à prévoir  . . . . . . . . . . . . . . 400 000 € .

Philippe a eu une carrière longue et a fait plusieurs métiers. 
Il a commencé comme apprenti maçon avant de se lancer dans le trans-
port routier (déménagement, messagerie, international). 
Il s’installe ensuite comme artisan à l’Armor-Pleubian.
Puis nouveau challenge chez Armor-Diagnostic où il devient assistant 
technique. 
Il rejoint les services techniques en 2011 en tant que contractuel puis titu-
laire au grade d’adjoint technique.
Il termine sa carrière comme adjoint technique principal de 2e classe. 
Après toutes ces années de travail, l’heure de la retraite bien méritée a 
sonné. 
Philippe est également pompier volontaire au CIS de Pleubian. 

Nous te souhaitons Philippe une longue et bonne retraite
auprès de Nathalie, de tes enfants et petits-enfants. 

Départ en retraite de Philippe Kermarquer du service voirie.

Remise en état de la rue de Laneros
après les importants travaux d’adduction d’eau

La rue de kermagen à restaurer en 2024
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Chaque année, au budget, à la demande des ser-
vices techniques nous remplaçons ou faisons l’acqui-
sition de nouveaux matériels, cette année : 

 • débroussailleuse dorsale  . . . . . . . . . . .1 014 € h.t. 

 • tondo balai (occasion) . . . . . . . . . . . . . 5 417 € h.t., 

 • désherbeuse mécanique  . . . . . . . . . . 1 879 €  h.t. 

 • rampes alu de chargement . . . . . . . . .1 045 € h.t.
 • banqueteuse (occasion ) . . . . . . . . . . . 3 200 € h.t.

Notons également le gros travail réalisé en atelier 
par nos services qui remettent en état et rénovent 
divers matériels dont le tracteur Renault 681 des an-
nées 82, la remorque COSNET..

Le tracteur Renault 681 de l’année 1982 servant 
pour les mouillages et au garde du littoral pour trans-
porter son matériel sur le Sillon commençait à rouiller 
sérieusement.

Ses roues arrières ont été changées et le reste du 
tracteur sablé et repeint. Quelques petites répara-
tions en plus et le voilà de nouveau bon pour le ser-
vice pour quelques années encore.

Tous ces travaux d’entretien de matériel, sont 
effectués en régie par le personnel du service tech-
nique à un coût raisonnable.

Et une bonne nouvelle,
La vente de l’ancien bus : le Mercedes Médiano 

a été vendu aux enchères à une société de transport 
polonaise pour un montant de  . . . . . . . . . . .9 914 €.

Après plus de 20 ans de service,
  le voilà parti en Pologne !

Renouvellement et entretien du matériel   n
Débroussailleuse dorsale

Désherbeuse mécanique

Désherbeuse mécanique

Roues du tracteur sortie de peinture

Banqueteuse
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Une permanence France Ser-

vices est mise en place sur Pleubian. 
La commune a été choisie par LTC 
pour expérimenter ce service de 
proximité.

Cette permanence sur rendez-
vous se déroule en mairie chaque 
mardi après-midi depuis le 6 juin 
dernier.

N’hésitez pas à prendre ren-
dez-vous pour tous vos soucis 
administratifs (impôts, CAF…). 
avec :

Melissa 
téléphone:  06.07.59.17.98, 
mail : 

franceservices.itinerant@lannion-tregor.com

Elle avait besoin d’un bon coup de 
modernisme : c’est chose faite avec 
l’entreprise Triskell de Trédarzec pour 
un beau résultat. 

L’accès, le hall d’entrée de la mairie 
et l’escalier sont également en cours 
de rénovation toujours par la même 
entreprise.

Le nouveau mobilier de la salle 
(datant des années 80) est comman-
dé. Moderne et désign il offrira un 
cadre agréable pour les cérémonies 
de mariage, ainsi que pour les di-
verses réunions (livraison septembre 
2023).

LES FEUX DE JARDIN
Que faire de ses déchets verts ? 

Il est possible : 

 • de les utiliser en paillage ou 
en compost individuel car ils sont 
biodégradables, c’est-à-dire qu’ils se 
décomposent avec le temps.

 • de les déposer conformément 
aux règles mises en place par la 
commune (déchetterie ou collecte 
sélective)
Il est interdit : 

 • de les brûler à l’air libre 

 • de les brûler avec un incinérateur 
de jardin.

LE BRUIT
Si vous avez des problèmes de 

voisinage concernant des nuisances 
sonores vous pouvez consulter 
l’arrêté préfectoral du 27 février 1990.

Cet arrêté légifère sur tous 
problèmes liés aux bruits 
occasionnés par des professionnels 
et des particuliers autant pour les 
bruits de tondeuse, de matériels 
de jardinage et de travaux, que 
les nuisances occasionnées par les 
animaux. 

Horaires autorisées 
pour l’utilisation des matériels : 

->  Les jours ouvrables de :
 • 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30
->  Les samedis de :
 • 9 h à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h
->  Les dimanches et jours fériés de:
 • 10 h 00 à 12 h 00

Repas 
des anciens

 Cette année, le tradition-
nel repas des anciens, personnes  
de 70 ans et plus résidant sur  
la commune, se déroulera :

le dimanche 8 octobre 
à la salle «Le Sillon» . 

Les inscriptions se feront en mairie  
au mois de septembre. 

Réservez cette date.

n Salle des mariages

n Permanences

n Nuisances sonores et environnementales
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Mission locale    n

la Commune au fil des jours . . .

« Je suis venue à la Mission Locale de Paimpol avec 
ma mère lorsque j’avais 16 ans. J’ai 22 ans maintenant. 
J’ai pu trouver des emplois en maraichage, en EHPAD, 
hôtellerie, etc.… Quand je cherche, j’appelle la Mission 
Locale, je vais voir les conseillères. Souvent, elles 
m’appellent pour me proposer des offres. Sinon, je fais 
mes démarches en autonomie et je viens remettre à 
jour mon CV rapidement pour candidater avec un CV 
adapté à l’offre qui m’intéresse.

Là j’espère pouvoir faire un stage en centre équestre 
avant le démarrage de mon emploi.

S’il y a besoin d’aide, ça peut aussi bien débloquer 
une situation :  

J’avais eu un imprévu avec une facture d’électricité 
alors que je n’avais pas reçu mon premier salaire encore. 
Elles m’ont aidé pour finir le mois.

Les propositions sont vastes en plus des conseils 
pour l’emploi et des offres : 

•  des places de cinéma moins chères,
•  du sport avec du Viet Vo Dao,
•  un atelier cuisine,
•  un bilan de santé…
   ça peut-être étonnant.»

Votre Mission Locale de proximité 
pour tous les jeunes de 16 à 26 ans 
sur votre commune.
Pas toujours facile quand on est 
parent voire grand-parent d’aider 
son fils, sa petite-fille à trouver sa 
voie  : alors pourquoi ne pas faire 
appel aux services de la Mission 
locale ? 
Pousser la porte d’AVENIR JEUNES 
quand on a entre 16 et 26 ans c’est 
pouvoir bénéficier d’informations, 
de conseils, d’un accompagnement 
de proximité dans ses choix 
de métiers, sa recherche de 
formations ou d’emploi mais aussi 
d’un appui dans les démarches 
administratives et quotidiennes 
(mobilité, ateliers divers, bilan de 
santé, rédaction d’un CV, places de 
cinéma moins chères, sport…)

À titre d’exemples :
Obtenir son permis de conduire 
est un objectif et une nécessité 
pour de nombreux jeunes. 
Nous avons organisé des ateliers 
«  Code de la route  » notamment 
à Tréguier, Paimpol, Pommerit Le 
vicomte, qui ont permis aux jeunes 
des communes environnantes, 
au plus près de chez eux, de 
bénéficier de séances gratuites, 
de la présence du moniteur qui 
facilite l’apprentissage et de l’accès 
aux cours en ligne.
Bref c’est un soutien pour mettre 
en place ses projets et se lancer 
dans la vie !
Suivez-nous sur : 
 • Facebook et
 • Instagram avenir.jeunes
 • et www.ajoca.fr 
 • Tél : 02 96 20.43.79

La coopération entre Avenir 
Jeunes et la commune de Pleubian
Avenir Jeunes Ouest Côtes d’Armor 
anime un réseau de Veilleurs 
Municipaux répartis sur l’ensemble 
du territoire. 
La mission du veilleur 
municipal de Mme 
Christine Le Tirant 
consiste à se faire le 
relais de la Mission 
locale pour les jeunes 
de la commune ayant 
la nécessité d’accéder aux services 
proposés (aide à la mobilité, 
atelier code de la route, conseil 
à la recherche de formation ou 
d’emploi, offres d’emploi, appui 
financier…). 
Le Veilleur Municipal oriente 
directement le jeune intéressé 
vers la conseillère référente du 
territoire.
Françoise AMBERT, Élue et 
Veilleuse sur la commune, est 
disponible pour vous apporter les 
premières informations et vous 
mettre en relation avec l’équipe 
Avenir jeunes 

Permanence tous les lundis 
de 10h à 12h.
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n Mission locale : Témoignage de Julie

Avenir Jeunes Ouest Côtes d’Armor :

Le témoignage de Julie, 22 ans résidente de la presqu’ile de Lézardrieux, 
illustre ce que peut être un accompagnement par AVENIR JEUNES : 
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La municipalité organise une sortie chaque année 
destinée à nos collégiens. La dernière s’est déroulée 
le 27 avril au bowling laser-Game de Lannion  : une 
belle journée financièrement prise en charge par la 
mairie. 21 jeunes (11-15 ans) de Pleubian ont participé 
à cette sortie. 

Des ados super sympas, très heureux de se 
retrouver pour cette petite escapade.

Ils étaient accompagnés par deux élues  : Mme 
CORLOUËR Véronique et Mme BOURGÈS Patricia et 
transportés par le bus communal. Merci à John notre 
chauffeur. 

Une opération à renouveler à l’avenir à chaque tri-
mestre.

n Dispositif «Argent de poche» 

n Sortie Bowling, laser game et goûter sur place 

Pour la troisième année consécutive, la com-
mune propose la « mission argent de poche ». 

Ce dispositif permet aux jeunes de Pleubian 
âgés de 14 à 18 ans de gagner un peu d’argent 
durant les vacances d’été en découvrant le fonc-
tionnement de la commune. 

Les missions (20 au maximum sur juillet et 
août) durent 3h30 pour une indemnisation de 15 
euros chacune. 

Elles se déroulent aux services techniques et 
à l’EHPAD. 

de 14  à 18 ans

Les donneurs de sang de la presqu’île vous invitent
à une journée du don du sang le jeudi 10 août

à la salle «Le Sillon»
Collecte de 14 h 15 à 18 h 15

Vous devez prendre rendez-vous 
pour définir l’heure qui vous convient le mieux sur :

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Une carte d’identité est demandée à chaque don ne l’oubliez pas !

n Don du Sang le 10 août

Cette année, 12 jeunes se sont inscrits en mairie.
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Vitesse au centre bourg !    n

Agence postale de l’Armor    n

Nombres de véhicules : entrants 7631 /  sortants 7094
Vitesses Sens entrant Sens sortant
30 km/h  4742 62 % 4100 58 %
30-40 km/h  2430 32 % 2477 35 %
40-50 km/h  429 5 %  481 7 %
50-60 km/h 27  36 
60/70 km/h 3  0

Nous y avons donc installé notre radar pédagogique mobile 
et vous communiquons les résultats.
Période du 4 mai au 6 juin

Conclusions :
99% des conducteurs respectent la vitesse comme quoi 
entre le ressenti et la réalité il peut y avoir des diffé-
rences !

Malgré tout, nous travaillons à l’aménagement de cette route (du bourg à la plage) prévu au 1er semestre 2024 et 
bien sûr en assurer la meilleure sécurité reste notre priorité.

Les riverains seront invités septembre / octobre à une réunion de présentation du projet afin de recueillir avis et 
remarques

Il nous a été signalé par certains riverains de la rue de Kermagen que certains véhicules 
roulaient trop vite et ne respectaient pas la vitesse autorisée de 50 km/heure.

Chantal vous accueille à l’Agence Postale 
de l’Armor près de l’ancienne école des gar-
çons

du lundi au vendredi de 9h à 12h15.
Vous pouvez acheter des timbres, des 

enveloppes «prêt à poster», des emballages 
colissimo.

Vous pouvez déposer vos envois 
postaux, retirer vos lettres recom-
mandées et vos colis, vous pouvez 
bénéficier des services de proximité  
(réexpédition et garde du courrier).

Vous pouvez effectuer des opérations 
financières de dépannage comme le retrait 
d’espèces.

Chantal est à votre écoute et saura vous 
diriger si nécessaire.

Une amélioration de la signalétique est 
demandée à la Poste même si beaucoup d’Ar-
moricains, de Lanmodéziens et de Pleubian-
nais pratiquent cette agence communale.

Très peu de touristes s’y rendent par 
manque de visibilité.
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n Don de l’ancienne amicale des commerçants de Pleubian

n Bibliothèque

n Base «Adresses Nationales»

Les amis de la bibliothèque et les enseignantes de 
maternelle des écoles publique et privée de Pleubian 
ont organisé la participation des élèves au concours 
national «les Incorruptibles» 2023.

La bibliothèque a acheté les 6 livres retenus pour ce 
concours, les a prêtés aux enseignantes afin qu’elles les 
fassent découvrir aux enfants.

Les enfants ont pu exprimer leur choix en votant 
pour leur livre préféré comme « les grands », en présen-
tant leur carte d’électeur, en prenant le bulletin corres-
pondant à leur choix et en le plaçant dans une enve-
loppe, puis dans l’urne, sans oublier de signer la feuille 
d’émargement.

À la fin du vote, ils ont participé au dépouillement, 
en comptabilisant le nombre d’enveloppes et en le 
comparant à la feuille d’émargement, en ouvrant les 
enveloppes et en comptabilisant les votes pour chaque 
livre de la sélection et enfin connaître le préféré, celui 
ayant eu le plus de bulletins.

Chaque élève à reçu un diplôme attestant sa partici-
pation à ce vote.

Les résultats ont été envoyés à Paris, à l’organisateur 
du concours National « Les incorruptibles » 2023.

Pour assurer le déploiement et la commercialisa-
tion des réseaux FTTH, très haut débit, il est essen-
tiel qu’un référentiel d’adresses, unique et commun, 
puisse être utilisé par l’ensemble des acteurs sur le 
territoire national.

C’est pourquoi un agent de LTC et des élus pleu-
biannais ont travaillé à attribuer un numéro aux mai-
sons des lieux-dits n’en étant pas encore pourvu.

Un travail assez lourd, qui sera validé en conseil 
municipal de fin d’année. 

Puis chacun recevra ensuite un courrier pour l’in-
former de son numéro.

Ce numéro facilitera bien entendu la commerciali-
sation de la fibre, mais sera également important pour 
les services de secours ainsi que pour la livraison de 
colis. 

Chaque adresse sera désormais géolocalisable.

La Base Adresse Nationale (BAN) est la base 
de données de référence des adresses en France 
contenant la correspondance entre adresse non 
nominative (numéro, nom de voie, lieu-dit, com-
mune) et position géographique de plus de 26 mil-
lions d’adresses sur le territoire français. 

Elle est alimentée par les Bases Adresses 
Locales, bases d’adresses gérées localement par 

les communes conformément à l’article 169 de la 
Loi 3DS1.    Réf. Wikipédia

L’amicale des commerçants en sommeil depuis une di-
zaine d’années, a souhaité répartir le solde de leur activité 
passée aux amicales des 2 écoles communales. 

La belle somme de 3  420 € sera profitable aux enfants 
pour les activités à venir (1 710 € chacune).

Un grand merci à l’ancienne amicale et aux bénévoles 
qui ont œuvré pendant de nombreuses années.
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Déploiement de la fibre optique à Pleubian     n
Avec un rythme de déploiement de 26 000 prises haut débit construites par mois sur l’ensemble de la région 

Bretagne, le chantier très haut débit avance à bon train. Cette cadence permet de confirmer l’échéance de fin à 
2026 pour la fin des travaux. 

Ainsi depuis le 14 avril 2023 à Pleubian 419 foyers et entreprises bénéficient du très haut débit via la fibre op-
tique dans le cadre du marché de phase 2 conclu avec Axione. Les habitants concernés (Pleubian ouest) peuvent 
dorénavant souscrire à un abonnement auprès d’un opérateur proposant ses offres sur cette zone.

Les travaux se poursuivront sur le reste de la commune et nous vous tiendrons informés de leur l’avancement.

Le déploiement de la fibre optique à Pleubian se fait 
dans le cadre du projet Bretagne Très Haut Débit. Les collec-
tivités bretonnes, l’État et l’Union Européenne financent la 
construction du réseau public breton de très haut débit. 

Comment se passe concrètement le déploiement de la 
fibre optique ?

Le déploiement de la fibre optique a débuté à Pleubian 
depuis 2021, sur le secteur couvrant la D33, la route de Lan-
modez et une partie sud-est du bourg. Ce secteur est com-
mercialisable depuis le 12 juin. 

Le déploiement se poursuit actuellement en étude sur le 
reste de la commune (la bande littorale, de la D20 à Larmor-
Pleubian). L’ensemble des logements, entreprises et exploi-
tations sont concernés. 

Afin de rendre raccordables tous ces logements, plusieurs 
étapes sont nécessaires, pour chacune des phases.

Premièrement, une partie d’études
Cette étape est liée aux études préalables à mener. Cela 

consiste notamment à faire un relevé de l’ensemble des 
boites aux lettres afin de dimensionner correctement le futur 
réseau, à étudier un par un chaque poteau afin de savoir s’il 
supportera la charge d’un nouveau câble, de définir le tracé 
du futur réseau, etc : étude aujourd’hui en mairie achevée.

Vient ensuite la partie travaux :
Une deuxième partie consistant à raccorder un central 

optique (équivalent d’un central téléphonique) à une ar-
moire (appelée Point de Mutualisation) située sur le domaine 
public. 

Une troisième étape consistant à raccorder cette même 
armoire à des petits boîtiers situés à proximité des habita-
tions : c’est la partie « distribution » du déploiement

Enfin la quatrième partie, qui consiste au raccordement 
des habitations, gérée par les fournisseurs d’accès à internet. 

Les travaux entraînent une implication de tous les ac-
teurs : élagage par les propriétaires d’arbres ou de haies, au-
torisations administratives par la Mairie (impliquant parfois 
des arrêtés de circulation ou des gênes temporaires)

 Comment suivre l’avancée des travaux ?
Pour suivre l’avancée de ces travaux et connaître son éli-

gibilité, il suffit de se rendre sur ce site : 
www.megalis.bzh/fibre.  

> Si le logement se situe dans un immeuble collectif éli-
gible : le raccordement à la fibre doit être validé en assemblée 
générale de copropriété, si cela n’a pas été fait au préalable ;

> Si le logement est une habitation individuelle éligible 
: il convient de contacter un fournisseur d’accès internet 
(Orange, Free, SFR, Bouygues Telecom, …) pour connaître les 
modalités de raccordement et souscrire à une offre très haut 
débit. 

Il est important de noter qu’il n’est pas obligatoire de 
souscrire à un abonnement à la fibre optique. Si vous le sou-
haitez, vous pourrez rester avec votre offre actuelle. 

Une fois que vous aurez choisi votre opérateur, un tech-
nicien viendra raccorder votre habitation au réseau de fibre 
optique. Il s’occupe de tout, vous n’aurez rien à fournir. Par 
ailleurs cette opération est normalement gratuite. Il est 
conseillé de préparer sa venue en préparant le passage et en 
sachant où positionner la box. Le coût mensuel de l’abonne-
ment est quant à lui relativement similaire au coût du réseau 
ADSL actuel. 

Des travaux réalisés dans le cadre
du projet Bretagne Très Haut Débit

En dehors des agglomérations qui seront couvertes en 
très haut débit par les opérateurs privés, les collectivités 
territoriales bretonnes ont dû pallier l’absence d’initiative 
privée en déployant leur propre réseau de fibre optique, à 
travers le projet Bretagne Très Haut Débit, dont la maitrise 
d’ouvrage a été confiée au Syndicat mixte Mégalis Bretagne. 
Cette initiative publique concerne environ 90% du territoire 
breton et 60% de la population.

Mégalis Bretagne construit le réseau public régional. Au 
fur et à mesure des déploiements, Mégalis Bretagne livre les 
éléments opérationnels du réseau au délégataire, Orange 
Concessions, qui les exploite et qui vend des droits d’utilisa-
tion aux Fournisseurs d’Accès Internet (FAI). Ce sont ces FAI 
qui raccordent leurs abonnés et offrent à ces derniers des 
services Internet.

100% des Bretons concernés d’ici 2026
Les travaux se poursuivent par ailleurs dans le reste de la 

région. L’objectif est de raccorder l’ensemble des bretonnes 
et des bretons à la fibre optique d’ici 2026.

Ces opérations sont co-financées par l’Union Européenne 
(FEDER), l’État (Fonds national pour la société numérique),  
la Région Bretagne, le Département des Côtes d’Armor  
et Lannion Trégor Communauté. 
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Implantée sur la commune 
depuis plusieurs générations, 
la famille BOURGÈS travaille dans 
le bâtiment.

Elle réalise des travaux pour les 
particuliers tel que des construc-
tions neuves, extension et rénova-
tion , gros œuvre et second œuvre.

Ce savoir faire artisanal a récem-
ment changé de main .

Et c’est ainsi que :

Bon sang ne saurait mentir 
         une nouvelle génération
                   a pointé son nez….

Après une formation commerciale Stévan GICQUEL 
a exercé une dizaine d’années à Paimpol dans une 
concession automobile et puis une envie de grand air 
lui est venue….

L’occasion s’est présentée avec le futur départ en 
retraite de Joël, son père, à la tête de l’entreprise :

« LES BOUCHOTS DU SILLON ». 
Depuis le 22 juin  Stévan  a pris la suite de son père 

à la tête de l’entreprise d’ostréiculture et mytiliculture 
produisant huîtres, huîtres roulées et moules sur ses 
parcs au bout du sillon. 

Quant à  Joël, toujours en activité, il s’occupe de 
la vente aux particuliers et on peut le retrouver sur 
les marchés. 

Depuis avril 2023, Maryse LE QUELLEC a laissé ses 
ciseaux à Christine , 4 place Saint-Georges. 

Coiffeuse en Normandie depuis 36 ans, Christine 
gérait des équipes en salon et aspirait à travailler plus 
proche de sa clientèle dans un salon familial.

Dans un cadre accueillant et dynamique, elle vous 
reçoit avec une gamme de produits français dans un 
souci de qualité.

Pour compléter ses prestations, Christine souhaite-
rait associer une esthéticienne déjà à son compte pour 
intervenir à la demande de la clientèle ( cérémonies, 
réceptions ….)

Christine recherche une ou un apprenti en BP  
(Brevet Professionnel) pour l’année prochaine.

Pour vos rendez-vous :
Styl & Nuances : 02 96 22 86 09

n B. comme Bâtiment !

n Les Bouchots du Sillon

n Coiffure «Styl et Nuances»

LUCAS a repris au 
22 rue de Crech Ernec 
l’entreprise de son père PASCAL  

MAXIME a repris au 
40 rue de Crech Ernec 

l’entreprise de son père DENIS  

MAXIME a repris au 
40 rue de Crech Ernec 

l’entreprise de son père DENIS  

LUCAS a repris au 
22 rue de Crech Ernec 
l’entreprise de son père PASCAL  
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Activités économiques

Office de Tourisme    n

Animations des bourg de l’été    n

Avec les vacances de Pâques et les week-ends  prolongés de Mai,
la saison touristique a démarrée avec une météo plutôt clémente.

Animer nos bourgs de Pleubian et l’Armor l’été est une priorité pour notre collectivité
voici donc le programme de l’été :.

Les bénévoles assurent les permanences du :
1er avril au 15 juin , 
  le samedi de 10 h à 12 h et de 16 h à 18 h,
  le dimanche de 10 h à 12 h
 et  le lundi de 10 h à 12 h et de 16 h à  18 h.  
Nos bénévoles reçoivent environ une quinzaine de 

visites par permanence et on noté qu’il s’agissait d’un 
tourisme principalement français de proximité pour de 
courts séjours, à la recherche le grand air que notre côte 
peut leur offrir.

Du 15 juin au 15 septembre, le relais sera assuré par 
Lannion Trégor Communauté et l’office sera ouvert 
6 jours sur 7.

Chaque année, nous consacrons un budget de 5 000 € à ces animations et priorisons 
les groupes locaux.

Ces derniers, constitués de passionnés proposent cette année encore des anima-
tions de qualité composées de musiques traditionnelles bretonnes, de chants de marins 
ainsi et de musiques irlandaises.

Venez les écouter et danser le samedi matin au marché de PLEUBIAN
et le dimanche matin au bourg de L’ARMOR-PLEUBIAN

Centre bourg de PLEUBIAN le samedi
 8 juillet  15 juillet 22 juillet  29 juillet  5 août  12  août  19  août
 Danserien Sonneurs du Trieux Bord all Bagad de Tréguier Black duck Sonneur du trieux  Bord all
 ledenez

Centre bourg de L’ARMOR-PLEUBIAN le dimanche
 9 juillet  16 juillet 23 juillet  30 juillet  6 août  13  août  20  août
 Dua nasq Ouf du Dyjau Sonneurs Bord all Gus de ville Mic et Pass  Sonneurs
 (Irlandais)  du Trieux     du Trieux
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 Présences Commerces Type Période  Lieu

 Lundi soir La Rose des vents pizza à l’année  Pleubian
     bourg

 Mercredi  Ch’Fritez friterie à l’année  Pleubian
 midi et soir    bourg

 Jeudi soir Chaudron magique Fish & Chips  à l’année  Pleubian
 + midi vacances scolaires    bourg

 Chaque jour   Crêpes  juillet-août  Pors Rand
     plage

 Chaque jour  Glaces Boissons  mai-juin  Kermagen
    juillet-août plage

Une évidence : suite à la fermeture de Breizh Bihan, 
notre offre communale de restauration reste faible, compensée par l’installation 

de Camions-repas mobiles dits «foods -trucks» .

n Commerces ambulants

Chez Isa et Jo :
PLEUBIAN le samedi 29 juillet

 Moules frites 
  avec le groupe Bord-all

Chez Laurent : Bar Le talbert 
à 19 h 30 :

L’ARMOR
Samedi  15 juillet    Deal and the Fox Pop rock 
Vendredi  21 juillet    The Riddle Celtic music 
Vendredi  28 juillet    Tennessee tribute to Johnny 
Vendredi  4 août    François Le Roux Swing jazz 
Dimanche  6 août    Leaf birds Pop music 
Jeudi  10 août    Dancing Kouign Disco 
Dimanche  13  août    Yélane Chanson Française
Jeudi  17 août    Soul Kitchen Pop rock 
Dimanche  20 août    The Velvet blues Rock

n Commerces en fête pour l’été ...
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LES ÉQUIPEMENTS
Suite à un appel à projet concernant la prévention 

des fortes chaleurs et pour limiter l’utilisation des clima-
tiseurs, 

12 925 € ont été accordés 
pour l’acquisition de deux stores-bannes et de stores 
enrouleurs occultants thermiques sur la grande baie 
vitrée.

Un autre appel à projet a permis d’obtenir 3 430 € 
du groupement SESAME pour l’achat de nouveau 
mobilier au niveau de l’animation

LE VIDE GRENIER
Le samedi 27 mai un vide grenier était organisé 

par l’association Tu dar Vro dans le parc de la rési-
dence. 

Plusieurs exposants étaient présents. 
Grâce à une météo favorable, le public est venu 

nombreux et a pu faire de bonnes affaires. Tous ont 
pu apprécier crêpes, gâteaux, boissons chaudes ou 
rafraîchissantes proposés par les bénévoles. 

Les bénéfices de la journée seront utilisés pour 
les sorties et les animations de la Résidence. 

À PROPOS DE NOS CENTENAIRES
Nos deux centenaires ont fêté leur 

anniversaire au mois d’avril. Mme Balcou  
a eu 107 ans et Mme Méléder 101 ans. 

Elles coulent des jours paisibles à la 
Résidence. 

LES TRAVAUX

LES ANIMATIONS
Les animations sont toujours très nombreuses à 

la Résidence : lotos, anniversaires fêtés tous les mois, 
chants le lundi, visites des tout petits avec leurs assis-
tances maternelles, crêpes, repas à thème et bien 
d’autres...

Les repas à thème ont repris depuis le début de l’an-
née. 

En cuisine, le chef et son équipe se sont activés pour 
imaginer des menus savoureux et originaux qui ont ré-
veillé les papilles de tous les convives. 

Ainsi ont été proposés en février, en avril et en juin, 
un repas chinois et un repas américain et un repas «cou-
leurs» la possibilité de visiter un pays par le biais de ses 
spécialités culinaires.

Au programme, des menus aux saveurs typiques et 
une décoration colorée.

Ces journées permettent de dynamiser le quotidien 
des résidents, d’en faire un véritable moment de plai-
sir, de sortir de l’ordinaire, de stimuler l’appétit avec de 
nouvelles découvertes et de renforcer le lien social avec 
les familles et les personnes de l’extérieur.

Au mois de mai, 
les résidents se sont 
déplacés au Lycée  de 
Pommerit-Jaudy où les 
élèves  de la section 
canine ont présenté 
leurs activités avec 
plusieurs chiens, un 
moment très apprécié 
par tous.

Au mois de juin l’association Ty Azenn Plagad de 
Plouagat a enchanté les anciens avec des balades en 
cariole à ânes à travers le parc.

Quelques nouvelles ...   n

Résidence du Launay

Prévus depuis 
l’an dernier ont com-
mencé  : la création 
d’une allée de boule 
bretonne et d’un es-
pace pétanque 

Installation d’un 
kiosque où les rési-
dents pourront se 
reposer à l’abri et 
profiter du parc avec 
son cheminement 
en enrobé.

107 ans !

Mme BALCOU 107 ans
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Patrimoine communal

n Mise en valeur du Patrimoine   

 2 pupitres ont pris place à Pleubian, un autre à 
Mer Melen informant la population sur l’histoire de 
notre patrimoine, église, cloche et chaire à prêcher.

À Mer Melen, c’est un rappel de mémoire que 
présente le pupître. Textes et photos rédigés par 
l’association « Océanide » de Tréguier.

Nous avions souhaité conserver la cloche  
«  Caroline  », considérant qu’elle faisait partie du 
patrimoine Pleubiannais, contrairement à d’autres 
communes qui ont opté pour la refonte et la réutili-
sation du métal pour en faire une nouvelle !

Aussi, Caroline a-t-elle pris place entre la mairie 
et l’église sur une stèle, réalisée par l’équipe des ser-
vices techniques. 

Nous la félicitons pour ce bel ouvrage.

La chaire à prêcher

Signalétique de Mer Melen

La cloche Caroline exposée
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Pupitre du Souvenir de l’Armor Pupitre du Souvenir de Pleubian

Cimetières : «Pupitres des jardins du souvenir»    n

Patrimoine communal

Portes ouvertes du Manoir du launay     n  
Le samedi 8 avril le manoir ou-

vrait ses portes pour une visite des 
lieux. Près de 200 personnes sont 
venues à cette journée. 

Les visiteurs étaient unanimes 
« la restauration du manoir est une 
très bonne chose, félicitations à la 
municipalité pour avoir sauvegar-
dé ce magnifique patrimoine ».

Un registre nommé « vos idées 
pour l’avenir du manoir du Lau-
nay  » était à disposition des visi-
teurs. 

On peut y lire ces mots «  su-
perbe  » «  magnifique  » «  bel 
édifice  » «  très beau volume  » 
 et puis différentes suggestions 
quant à son avenir :

• lieu d’exposition d’art
• «  auberge de jeunesse  » ou 

encore « rando gîte »
• restaurant, gîtes,
• salle de réunions et de 

réceptions
• musée, 
• centre conciliant « écologie et 

social »
• locaux administratifs (mairie !)

Ce n’est donc pas les idées qui 
manquent ! 

Il va falloir se pencher sur son 
avenir, faire une étude de marché, 
consulter, interroger pour ne pas 
se tromper sur le fonctionnement 
de ce magnifique patrimoine Pleu-
biannais.

Nous avons sollicité LTC pour 
nous aider à travailler ce dossier 
complexe ainsi que celui de 
l’ancienne école de l’Armor. 

À suivre...

Comme nous vous l’avions an-
noncé dans le précédent bulletin, 
les pupitres ont été installés par 
les services techniques de la ville, 
dans les jardins du souvenir de  
PLEUBIAN et de L’ARMOR.

Chaque famille le désirant, peut 
apposer une plaque sur laquelle 
sera fait mention des noms et pré-
noms du défunt, de ses années de 
naissance et de décès. 

Il en coûtera aux familles 150€ 
pour 15 années renouvelables et 
300€ pour 30 années renouvelables.

Les renseignements  et  
démarches sont à prendre et à faire 
en mairie.

Avant rénovation

Après remise en état

Le Manoir vu du «jardin»
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n École Saint-Georges    n

A un an des jeux olympiques de Paris 2024, le sport 
a rythmé la deuxième période de l’année des enfants.  

300 élèves de maternelle/CP/CE1 des écoles 
catholiques du secteur se sont réunis au complexe 
sportif de Penvénan pour participer à des jeux sportifs 
alliant l’adresse, la coopération et la précision suite à la 
lecture de l’album de jeunesse « la chèvre biscornue ». 

Quant aux élèves de cycle 3, 1600 élèves se sont 
retrouvés à Yffiniac pour vivre des activités autour du 
football, du basketball et de la pétanque. 

Ces  différentes rencontres ont  été  organisées  en  
partenariat   avec   l’UGSEL   (Union  Générale Sportive 
de l’Enseignement Libre). 

La classe de CE2- CM a découvert le kayak sur le 
Jaudy avec le club nautique de La- Roche- Derrien. Les 
élèves ont développé leur sens de l’observation, le 
respect et la concentration. Ils ont aussi pu aller à la 
découverte de l’écosystème au fil de l’eau. 

Durant deux matinées, nous avons accueilli une dizaine d’enfants de 14 mois à 2 ans afin de découvrir l’univers 
de la maternelle à travers différentes activités créatives et motrices.  

En  raison  du  succès  de  ces  rencontres,  nous  renouvèlerons  l’expérience  l’année  prochaine.  En  attendant,  
il  est  toujours  possible  de  venir  visiter  l’établissement  en prenant  contact  avec  la  cheffe  d’établissement  par  
mail  à  eco22.st- georges.pleubian@e- c.bzh ou par téléphone au 06.30.78.84.07 

 L’ensemble de l’équipe éducative vous souhaite un bel été ! 

C’est sur la scène de la salle du 
Sillon que les élèves de l’école Saint- 
Georges ont immergé  leur  public  au  
cœur  du  livre  de  la  jungle.  Grâce  
aux   interventions   de   la   dumiste, 
Audrey et de la professeure de 
danse, Sandrine pendant plusieurs 
semaines à l’école, les enfants 
ont développé des compétences 
artistiques et musicales.  

Tous ces projets ont été financés 
par l’APEL (association des parents 
d’élèves). 

L’écriture et la littérature au cœur 
des apprentissages 

Les élèves de CE2- CM ont gagné 
le 1er prix du concours d’écriture « 
On va en faire toute  une   histoire  »   
organisé   par   Ouest- France.   Le   
thème   intitulé   «  Petites,   grande   
histoire » s’accordait parfaitement 
avec le voyage réalisé à Paris en 
début d’année. Cette réussite a 
permis de donner le goût de lire et 
d’écrire aux écoliers. 

La classe de maternelle a quant à 
elle participé au prix littéraire « Les 
Incorruptibles » en partenariat avec 
la bibliothèque. 

       Bouger, c’est la santé !

Il faut peu
 pour être heureux !

À la découverte
 de la classe maternelle



67e- Vie Scolaire

L’année scolaire qui s’est achevée, bien marquée 
par la présence de nombreux virus, allergies et mala-
dies particulièrement chez les plus jeunes, a permis aux 
élèves d’apprendre et de progresser.

Côté activités, il y a eu la visite de Céline Lamour-
Crochet illustratrice, celle du Père Noël,  le carnaval, 
l’exposition des instruments de David et le spectacle 
de Jean-Luc, les séances de cinéma, le Planétarium et 
suivant les classes, les séances de musique avec Audrey 
Marchand, dumiste, David Hopkins et Jean-Luc Thomas 
musiciens, la lecture lors de la cérémonie du 8 mai, la 
visite de l’école d’autrefois, celle du centre du son, le 
spectacle ‘jeu’, le permis piéton, la classe de voile, les 
plantations…

On regarde les marronniers grandir et nous 
avons vu les hirondelles revenir sous le préau.

Côté travaux, les trois classes de l’école 
sont maintenant équipées de panneaux à 
LED, dispositif plus économe en énergie et qui 
permet une meilleur qualité d’éclairage.

L’alarme incendie a été changée  elle peut 
être désormais déclenchée de n’importe 
quelle partie des bâtiments en étant audible 
partout.

Et maintenant que les élèves profitent des 
vacances se prépare l’année scolaire 2023-
2024 : 

la semaine à quatre jours est mainte-
nue et les horaires inchangés à savoir

8 h 45 – 12 h 15 et 13 h 45 – 16 h 15  
(accueil à partir de 8 h 35 et 13 h 35).

La garderie ouvre ses portes 
à 7h30 et les ferme à 19h.

L’inscription se fait en mairie, pour 
tous renseignements sur l’école ou pour 
la visiter, merci de prendre rendez-vous 
au 02 96 22 91 23 ou au 07 55 64 84 94.

 Durant cette nouvelle année sco-

laire, l’école s’engage à titre expé-
rimental dans le dispositif ‘parcours 
anglais renforcé’ qui  prévoit, sur le 
temps scolaire,  un enseignement 
en langue vivante en plus de l’ap-
prentissage réglementaire de langue vivante.  

La rentrée aura lieu le lundi 4 septembre. 

 Have a nice holiday,  (Passez de bonnes vacances)
 see you soon ! (à bientôt)

 n École Publique     n  
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Apprendre à vivre ensemble, apprendre l’alphabet, la lecture, les fractions…

Visite d’une école «d’autrefois»...

Encriers et plume «Sergent major !»
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n Centre de Loisirs

L’amicale organise comme tous les ans des activités 
périscolaires : 

• lundi activités ludiques 
• mardi basket,
• jeudi vendredi lire et faire lire.
En octobre l’amicale a eu le plaisir d’offrir un mo-

ment de partage avec les enfants pour Halloween à la 
salle des fêtes du bourg où tous étaient invités à venir 
prendre des bonbons ainsi qu’un concours dessin ou-
vert à tous. 

Nous avons aussi organisé la presqu’île bondissante 
au mois d’avril à la salle omnisport de Pleubian qui a 
été une réussite. 

La kermesse a eu lieu le dimanche 25 juin avec ses 
stands, spectacle, tombola avec une nouveauté pour 
le repas du midi, un Food truck spécialité asiatique. 

Avec toutes ces opérations nous avons pu renou-
veler les jeux coopératifs en extérieur pour les enfants 
pendant la récréation ainsi que les sorties scolaires 
comme le cinéma, la voile, ...

Centre de loisirs : 
Que vous soyez de Pleubian, du reste de la 

Presqu’île ou simplement en vacances dans notre belle 
région il est encore possible de s’inscrire au centre de 
loisirs situé l’été dans les locaux de l’école publique de 
Pleubian. 

Les enfants sont accueillis du 10 juillet au 18 août 
avec au programme :

• des activités manuelles, sportives, nature,
• des sorties au bowling, au zoo, à Elopirate, à la 

plage, à la bibliothèque… 
• des mini-camps soit équestre soit nature. 

Pour s’inscrire, c’est très simple, vous pouvez 
télécharger le dossier d’inscription sur 

www.lannion-tregor.com
vous y trouverez également la fiche d’inscription et 

le programme détaillé. 
Sinon, vous pouvez prendre contact avec la 

directrice au 
06 84 32 21 89. 

n Amicale laïque

Nous avons reçu en mairie une demande de parents 
qui s’inquiétaient de ne pouvoir inscrire leurs enfants, 
faute de place, au centre de loisirs du pôle Lézardrieux-
Tréguier les mercredis.

Le maire est intervenu auprès de la vice-présidente 
référente et des services de LTC. 

Ceux-ci conscients du problème ont décidé d’augmen-
ter le nombre de places de 12 unités et en parallèle d’amé-
liorer leur mode de réservation.

Les familles en attente
ont été immédiatement contactées.
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Une excellente année pour l’ASPP !   n
Les championnats se-

niors viennent de se ter-
miner, et les résultats sont 
très positifs cette saison ! 

Alors que l’équipe A (Champion-
nat D1) termine 4e dans un groupe 
relevé et très homogène, l’équipe B 
(Championnat D3) termine quant à 
elle son exercice à la 3e place. 

De bons résultats qui s’ex-
pliquent par une présence sans 
faille de tous les joueurs aux entraî-
nements tout au long de la saison !

 Un grand bravo aux joueurs de 
Jérôme, Lionel, Florian et Alain !

Les vétérans terminent égale-
ment leur saison invaincue  ! Un 
grand bravo aux joueurs et à leur 
entraîneur, Christophe.

Quant aux jeunes de l’Entente de 
la Presqu’île, ils réalisent encore une 
belle saison, avec de nombreux pla-
teaux joués.

Les U8-U9 se souviendront toute 
leur vie de cette saison, puisqu’ils 
ont participé au célèbre tournoi in-
ternational « Les Étoiles du Trégor », 
finissant à la 2e place du tournoi 
consolante. 

Une immense fierté pour tout le club !

De nombreuses opérations ont 
été organisées cette saison au sein 
du club (ventes de pizzas, bières, 
saucisson) en interne, mais aussi un 
tournoi de foot en salle, organisé en 
décembre ainsi que le traditionnel 
repas du club qui s’est déroulé en 
début d’année à la salle des fêtes 
de Pleumeur-Gautier avec 130 repas 
distribués.

Le prochain événement sera 
évidemment l’organisation du feu 
d’artifice qui aura lieu à Port-Béni le 
13 Juillet prochain, avec buvette et 
restauration sur place.

Le Président du club est très fier 
de tout le travail accompli par tous 
les joueurs, encadrants et bénévoles 
cette saison, où la bonne humeur et 
l’envie de progresser ont régné.

L’été sera très calme sur la 
Presqu’île puisque à part 1 ou 2 
joueurs qui arrêtent, tout l’effectif 
reste la saison prochaine ! 

Ainsi, très peu de recrues vien-
dront étoffer les rangs de l’ASPP, 
déjà très garnis avec 42 licenciés. 

Côté bureau, on prend les même 
et on recommence ! 

Une parfaite osmose entre les 
membres du bureau, les bénévoles 
et joueurs sont aujourd’hui la force 
du Club.

Tout le monde se bat pour ces 
couleurs qui sont les nôtres, et nous 
sommes fiers du chemin parcouru 
depuis maintenant 3 ans. 

L’ensemble du club tient à remer-
cier particulièrement la Municipalité 
de la ville de Pleubian qui, par leur 
travail quotidien, nous ont offert 
des conditions de jeux idéales tout 
au long de la saison. Une pelouse 
parfaite que tous les clubs voisins 
nous envient  ! Chapeau à Mickaël 
Berthou et toute son équipe ! 

Le club tient également à remer-
cier ses nombreux sponsors, sans 
qui il serait difficile de continuer à 
exister ! 

Maintenant, c’est repos pour 
tout le monde avant d’attaquer la 
saison prochaine par une prépara-
tion physique qui débutera le lundi 
24 Juillet.

Le Président remercie tous les 
acteurs du club et de la Municipalité 
pour cette saison riche en émotions, 
et vous donne rendez-vous la saison 
prochaine, dans les travées du Stade 
pour venir nous soutenir ! 

https://www.facebook.com/AsPleubianPleumeur

En haut , de gauche à droite : 
 Alain Mallédan, Martin Bodiou, Gurvan Gicquel, Amaury 
 Bougeard, Baptiste Perrot, Angel Husson, Anthony Laurent.
En bas, de gauche à droite :
 Patrice Briand, Alexis Balcou, Mathis Ollivier, Hervé Probst,
 Florent Guillemet, Yohann Gouronnec et Florian Le Quellec.

En haut , de gauche à droite : 
 Lionnel Le Callénec, Yann Guillou, Basile Gachon, Amaury 
 Guillou, Kévin Le Moullec, Pierre Marie Thépaut, Daniel Gélard.
En bas, de gauche à droite :
 Marius Guillou, Maël Talabardon, Thomas Querou, Stevan Gicquel,  
 Lucas Gautier, Romain Le Carréres, Charles Le Chevert, 
 Jérôme Le Carréres.

L’ASPP participera à octobre rose avec entrée payante tout le mois d’octobre
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n Solidarité Ukraine

  24

L’association a rendu publique son premier bilan le 
13 mai, à l’occasion de son assemblée générale : 

- 7 familles ukrainiennes hébergées sur la Presqu’île 
(dont 4 à Pleubian),

- plus de 9000 km ont été parcourus par les béné-
voles pour les accompagner dans tous les aspects de 
leur vie quotidienne, et un pari réussi en matière d’in-
tégration. 

Ainsi, 7 réfugié(e)s ont travaillé ou travaillent en-
core dans les environs, en maraîchage, en ostréicul-
ture, comme aide à domicile ou encore en pharmacie. 

Enfants et adolescents sont quant à eux soumis à 
un rythme intensif puisque la plupart jonglent entre 
les cours de leur pays d’origine (suivis sur Internet) et 
leur scolarité à l’école, au collège ou au lycée.

Un adolescent a par ailleurs opté pour l’apprentis-
sage et termine sa première année de CAP méca-
nique au CFA de Ploufagran.      

La situation étant très incertaine en Ukraine, 
l’association doit se donner les moyens de pour-
suivre son activité. «Nous avons un double objec-
tif », explique Bernard Anne, Président : « aider les 
familles qui souhaitent rester à progresser vers 
l’autonomie, d’une part et d’autre part, trouver de 
nouveaux logements pour mettre à l’abri d’autres 
réfugiés ». 

Si l’association bénéficie du soutien de plusieurs 
municipalités (et en premier lieu de celle de Pleubian), 
elle met un point d’honneur à trouver ses propres fi-
nancements. 

En 2022, les dons et cotisations ont représenté  
38 % de ses recettes, à égale partie avec les évène-
ments qu’elle organise.  

Sont ainsi programmés une vente d’automne le 
week-end du 16 septembre prochain (braderie de vê-
tements, chaussures, vaisselle, livres, articles de déco), 
et un marché de Noël les 25 et 26 novembre.

Les fonds collectés sont reversés sous formes 
d’aides diverses aux réfugiés : aides à la mobilité, prise 
en charge d’une activité pour les enfants…  Ils per-
mettent également d’organiser des évènements festifs 
et conviviaux.  

Découverte d’Océanopolis, pour 10 réfugiés ukrainiens accompagnés de bénévoles. 
Ce 7 mai, une journée très appréciée, rendue possible par le soutien

de la mairie de Pleubian qui a pris en charge une partie des frais de transports.  

Salle comble à la Salle des Fêtes de Pleubian
pour le concert des Souillés de Fond de Cale

le 10 juin au profit de l’association.  

Solidarité Ukraine de la Presqu’Île  : un premier bilan et des projets

Les Souillés de fond de calle
 chantent pour Solidarité Ukraine

Pour rejoindre Solidarité Ukraine :

Solidarité Ukraine de la Presqu’Île, 
 Siège :  2 rue des Anciens Combattants 
  22610 Pleubian.
 Locaux  : 21 rue de Laneros,
  22610 L’Armor-Pleubian. 

 Mail : solidarite.uk.presquile@gmail.com 
 Tel : 07 66 37 89 08
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La rando a connu un beau suc-
cès avec pas moins de 400 partici-
pants sur les différents circuits.

Deux pour la marche un de 10 
km et un de 14 km au départ du 
Launay pour rejoindre le bord de 
mer allant de Port Béni à Port la 
Chaine.  

Les marcheurs ont apprécié le 
circuit le beau temps était de la par-
tie.

Pour les VTT trois circuits étaient 
proposés,

• un de 28 km plus roulant pas-
sant par Pleubian Pleumeur Gautier 
et Lanmodez, 

• un de 35 km empruntant plus 
de chemins creux et,

• un de 50 km allant jusqu’à  
Trédarzec avec plus de difficultés et 
800 m de dénivelé.

Nous avons accueilli plus de VTT 
électriques cette année.

Au départ un café et des gâ-
teaux étaient proposés au moment 
des inscriptions et une boisson 
fraîche et un casse-croûte étaient 
offerts à l’arrivée.

Sur le circuit 3 ravitaillements :
• à  la Maison du Sillon
• à Saint-Laurent et 
• à Saint-Votron.

Nous remercions tous les béné-
voles, les sponsors, les baliseurs, les 
monteurs de stand, les serveurs .

Nous remercions tout particuliè-
rement le conservatoire du littoral 
pour le ravitaillement au sillon ainsi 
que l’accès à ce domaine si magni-
fique pour les randonneurs et, toutes 
les communes traversées pour l’en-
tretien des chemins.

Rando de Printemps    n

Atelier Créatif   n

Bilan de la rando du 16 avril 2023 des clubs
de la Roue libre et des Marcheurs de Pleubian

Belle exposition-vente  lors du week-end de la Pen-
tecôte.

23 adhérents étaient 
présents sur deux ateliers
proposés le lundi et jeudi. 

De nouveaux thèmes 
ont été proposés 
aux séances : 

• création de carterie,
• divers objets,
• bijoux,
• coutures
   et peinture.

De nouvelles inscriptions 
seront prises en septembre

  25

Le bénéfice de la rando est de :
1 590,00 €. 

qui seront versés à 3 associations :
• aux enfants de Trestel,
• au canoé handisport et
• à la SNSM
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n Juste pour le Plaisir

n Club Scrabble du Sillon
Le club de scrabble du Sillon ouvert tout l’été pro-

pose à la salle des Chardons bleus de L’ Armor-Pleu-
bian deux séances par semaine.

Les mardis à partir de 13 h 45 et 
le 1er, 3e et 4e jeudi à partir de 19 h 45

Tous les niveaux de joueurs sont acceptés du débu-
tant au très bon joueur.

Il est possible de faire deux parties ««découvertes» 
puis de prendre sa licence. 

Pour la première année, il vous sera demandé 20 € 
(Prix de la licence découverte) plus 10 € de participa-
tion à la vie du club.

Nous avons le 23 avril 2023 organisé à la salle des 
fêtes de PLEUBIAN une compétition pour le simul-
tané mondial en semi-rapide (2 minutes) réunissant 
33 joueurs du département des Cotes d’Armor mais 
également un joueur de Saint -Jean Cap-Ferrat et un 
joueur du Bénin. 

Au cours de l’année, nous organisons deux ou trois 
compétitions.

Venez rejoindre notre petit groupe d’adhérents 
dans une ambiance très sympathique, nous serons 
heureux de vous accueillir. 

Pour tous renseignements contactez :
Vincent NORMAND - Président 

Tél. 06 08 70 69 79
courriel : scrabbledusillonpleubian22@gmail.com

Cette nouvelle association pleubiannaise «Juste 
pour le plaisir» est un vecteur de lien social qui répond 
à une attente de la population. Celle-ci a reçu dès sa 
première manifestation un très bon accueil. 

Tous les mois un thé dansant est proposé, animé 
par un musicien de renom suivi d’un goûter gourmand 
grâce aux boulangers locaux. 

Notre premier repas dansant du 25 Mars a été un 
véritable succès, tant au niveau de la paëlla qui était 
délicieuse et très copieuse que de l’ambiance festive 
qui y a régné toute la soirée.

Un grand merci aux commerçants de la presqu’île 
qui nous avaient offert des lots pour féliciter et remer-
cier toutes les personnes qui étaient déguisées.

De nombreux lots qui nous ont même permis d’or-
ganiser une tombola gratuite, offerte à toutes les per-
sonnes présentes à notre thé dansant du 26 mai.

Au programme un autre thé dansant le 23 juin à 
la salle des fêtes de Pleubian, puis des repas dansants 
bretons avec galettes et crêpes le 21 juillet et 18 Août 
animés par un groupe de sonneurs bretons. Nous sou-
haiterions organiser ces repas dans la cour du Manoir 
du Launay afin de mettre en valeur le patrimoine de la 
commune et d’y accueillir plus de monde.

Au mois de septembre, nous organisons un voyage 
avec au programme : croisière en bateau le long de la 
rivière d’Auray puis visite commentée en petit train : le 
port de St-Goustan avec son vieux pont du XVe siècle 
et ses élégantes bâtisses à pans de bois puis les vieilles 
rues de la ville riches en trésors architecturaux. Cette 
journée sera ponctuée par un bon repas avec des co-
quilles Saint-Jacques. 

Le car de 53 places est déjà rempli pour notre plus 
grand plaisir.

Le programme du dernier trimestre de l’année pro-
met de belles surprises et vous sera dévoilé dès le mois 
de septembre.

Nous tenons à remercier la municipalité pour la sub-
vention qui nous a été accordée et le personnel com-
munal qui répond toujours présent à nos demandes au 
niveau logistique.

Un grand merci aussi à tous les adhérents et sym-
pathisants pour leur bonne humeur et leur gentillesse 
sans qui notre association ne pourraient fonctionner.

Nous vous souhaitons à tous un bel été.



67e- Vie Associative

  27

La Duke !    n

La Duke de Bretagne a 
été créée en 2019 par 
un groupe d’agricul-
teurs et de consom-
mateurs passionnés et fiers de 
l’histoire de cette pomme de 
terre primeur arrivée de Jersey 
en fin du XIXe.

Nommée par les agriculteurs  
«la DUKE» elle a fait la richesse 
de notre territoire côtier pendant 
cinq générations.

Cette jeune association a pour 
objet de promouvoir la produc-
tion et la consommation de la 
DUKE dans son ancrage local et 
son mode de culture tradition-
nel. 

Si vous aussi, vous partagez ces 
mêmes objectifs vous êtes les 
bienvenus au sein de notre asso-
ciation. 
Page Facebook : 
Association La Duke de Bretagne
Courriel :

association la.duke@gmail.com

Venez découvrir La Duke : pomme de terre nouvelle depuis 5 générations 
  Elle réunit terre, mer et les pays (Écosse, Jersey, Pays de Galle et...Trégor) 
  Elle réunit l’agriculture d’hier et celle de demain 
  Elle réunit Breton de naissance et Breton de cœur. 

Le marché de la DUKE du 19 mai
Marc’had ar c’horzh du et la fête à Port-Béni

Le Vendredi 19 mai 2022 16 h Port Béni Pleubian  : déchargement des 
pommes de terre nouvelles embarquées la veille à Laneros et transportées 
sur deux voiliers traditionnels «La Madeleine» de l’association Pleubianaise 
et le smack « Edith » de Klass Stelman. 
  • Exposition photos sur l’histoire de la DUKE et du cabotage 
   (association Océanide),
  • Vente de 500 kg de pommes de terre prim’ , 
  • Dégustation avec Algue Voyageuse Festiv’Alg et
  •  animations par la SNSM, 
  • Observation des oiseaux marins sur la dune de galets de Port-Béni 
   avec les animateurs de la Maison du Sillon,
  • la musique assurée par les 17 musiciens du bagad Sonerien an Trev,
  • Sans oublier l’accordéon de Jean-Charles ¨Paranthoën
      et ses nœuds de marins.

Pour se restaurer un camion repas et crêpes étaient présents
ainsi qu’une buvette associative.

Causeries :
Deux causeries :  le mercredi 10 mai, 17 h 30, au café 
Le Talbert, animée par Jacqueline Gibson, présidente 
de l’association partenaire Océanide sur les ouvriers 
agricoles bretons qui allaient comme saisonniers pour 

la Duke à Jersey

 - le mercredi 17mai, 20 h 30 au Relais 
de Lanmodez, avec Christian Porte-
neuve et Guy Prigent, sur l’histoire de 
la Duke 

la Reine des pommes de terre depuis 5 générations !

L’association La DUKE de Bretagne, 
souhaite remercier l’ensemble de ses 
partenaires associatifs et en particu-
lier la ville de Pleubian pour son sou-
tien logistique.

Hélas, notre production n’aura pas 
permis cette année de donner des 
pommes de terre aux  Ehpads et aux 
écoles du canton.
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n Plage de Pen Vir au Sillon Noir
Nouvel arrêté interdisant à cet 

espace l’accès aux animaux
Pleubian : 3 plages agrées, Ker-

magen, Port la Chaîne, Pors Rand et 
au fil du temps et de l’eau une qua-
trième s’est constituée : 

Pen Vir – Sillon Noir.
Idéale ! Sable, tranquillité, par-

king proche, eau peu profonde 
sécurité pour les enfants assurée et 
beau paysage. Cet espace est de-
venu fréquenté l’été : une véritable 
plage familiale.

Problème : Assurer la sécurité 
du site, la qualité de l’eau de la bai-
gnade qui sont la responsabilité de 
la Commune. 

L’an passé, plusieurs plaintes 
de familles sont arrivées en mairie, 
essentiellement celles de parents 
qui voyaient débouler sur la plage, 
autour des enfants, des chiens, hors 
de contrôle de leur maître, parfois 
agressifs voire dangereux, se battre 
entre eux et créant peur et inquié-
tude. 

Cela ne pouvait durer. 
De plus, les maîtres absents ou 

éloignés, ne ramassaient pas les 
déjections de leurs animaux dégra-
dant la qualité de notre eau de bai-
gnade…

Qui accepterait que ses enfants 
puissent se baigner dans une eau 
polluée et soient en danger sur la 
plage ? 

D’où la décision prise de régle-
menter cet espace sur 300 m.  en 
l’interdisant aux chiens du 15/06 au 
15/09, pour la satisfaction à venir 
des familles et des enfants enfin en 
sécurité…

Nous lisons sur Facebook des 
commentaires excessifs : 

« Pleubian ville contre–chien 
- Ailleurs c’est mieux 
- Respectons nos animaux aimés 
- Nous sommes fliqués 
- Bientôt verbalisés 
- Nos chiens sont confinés dans nos 

voitures ! 
- Ils suffoquent ! Pouvant mourir !!! »

Soyons sérieux : 
Pour rappel, Pleubian compte 

15 km de plage et grèves. 
Seulement 1 km est in-

terdit aux animaux. il en 
reste tout de même 14 km.  
De plus l’accès au trait de côte est 
autorisé en totalité, à cela s’ajoute 
pour ceux qui aiment la nature 80 
km de chemins divers VTT, randon-
nés etc…

Les chiens et animaux sur notre 
commune sont les bienvenus, les 
propriétaires irrespectueux non ! 

Protégeons nos enfants, notre 
belle nature,  nos eaux de baignade .

Et nos personnels municipaux 
également ! Ils ramassent près de 
quarante crottes de chiens par jour 
en été ! J’invite ceux qui contestent 
cet arrêté municipal à les accom-
pagner le temps d’une récolte,  
ils comprendront peut-être la réa-
lité des faits et ma décision.

Bel été à Tous,
Le Maire

Pen Vir

Mer Melen

rocher de
Min Buas  >

Le Sillon de Talbert
<    plage de Pors Rand

Route
du

Sillon noir



Domaine maritime

Une nouvelle saison débute !
Mouillages   n

L’Estran : un espace à respecter...   n

Il reste une quinzaine de mouillages libres, notam-
ment sur Kermagen et Port Béni.

L’augmentation de la location due au coût du 
matériel (chaîne + manille) a été mise en place cette 
année (215 €).

Sur cette somme, l’État taxe chaque mouillage de 
86. € (en 2023) pour occupation du Domaine Public 
Maritime. Depuis plus de 20  ans cette taxe est éga-
lement prélevée même si les mouillages ne sont pas 
loués.

Une nouvelle réglementation en 2023, (que nous 
réclamions depuis de nombreuses années), vient 
d’être actée par les services de la DDTM (État).

Pour les ZMEL (Zone de Mouillage et d’Équipe-
ment Légers).  Nous en avons 5, :

L’Estran est la zone de balance-
ment des marées délimité par les plus 
basses eaux, grande marée avec coef-
ficient maximum de 120, délimitant 
le zéro des cartes, et dans le même 
temps par les plus hautes eaux, soit 
au moment de la «pleine mer».

L’importance de l’estran dépend 
également du marnage du lieu où il 
se situe.

Le MARNAGE, est la différence de 
hauteur d’eau les plus hautes et plus 
basses eaux, comme ci-dessus indi-
qué.

Ainsi pour Pleubian  nous avons 2 
points de calcul de marée.

 • Port Béni et Les Héaux de 
Bréhat

Le 12 septembre prochain nous 
aurons une marée avec un coefficient 
de 112 ! le marnage sera de 10,03 à 
10,08 m (voir image) alors que :

le 8 octobre nous serons dans une 
période de «mortes eaux» avec un 
coefficient de 26 le marnage ne sera 
plus que de 1,90 m !

Il faut également savoir que quel 
que soit le coefficient de marée, à la 
moitié du balancement de marée, soit 
à mi-marée, la hauteur d’eau est tou-
jours la même... à vous de calculer.

RESPECTONS  TAILLES  ET  PRÉLÈVEMENTS
 Espèces de l’estran tailles Période de pêche Limite / jour

Araignée de mer                12cm Toute l’année -
Bigorneau                             - Toute l’année 500
Bouquet (crevette rose)         5cm Toute l’année -
Coque                          2,7-3cm Toute l’année 300
Coquille Saint-Jacques         11cm 1/10 au 15/5 30
Étrille                              6,5cm Toute l’année -
Homard                           8,7cm Toute l’année -
Huître creuse                      5cm Toute l’année 60
Huître plate                        6cm Toute l’année 60
Ormeau                            9cm 1/9 au 14/6 20
Palourde                            4cm Toute l’année 150
Praire                              4,3cm Toute l’année 100
Tourteau                          14cm Toute l’année -

L’importance de l’estran de Pleu-
bian a permis un développement 
important de la conchyliculture 
avec l’élevage des moules, mytili-
culture, et des huîtres, ostréiculture.

Quant à la sa géomorphologie 
de type rocheux a permis le déve-
loppement des algues assurant une 
activité aux goémoniers, un abri  et 
de la nourriture à la faune marine.

Cet environnement particulier 
permet à de nombreux amateurs 

de pêche à pied de satisfaire leurs 
loisirs lors des grands balance-
ments de marée.

Cependant la «nature» a ses 
limites que «l’homme» ne respecte 
pas toujours... c’est pourquoi des 
réglementations ont été mises en 
place afin d’essayer de préserver 
au mieux la biodiversité marine 
exceptionnelle dont nous pouvons 
encore profiter. 

En voici quelques extraits :

Port Béni, Kermagen, Port la Chaîne,
PorsRand et Laneros.

Pour les mouillages non loués au 30 avril de l’année 

il n’y aura plus cette taxe de 78 € à régler.
Il faut savoir que tous les ouvrages sur le DPM,  

cales, plongeoirs, quais, prises d’eau sont taxés….

67e- 
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Nous sommes aujourd’hui à mi-mandat.

Trois séances de conseil municipal seulement se sont tenues depuis le début de l’année 2023 :

Le 02 février 2023.
Le 24 avril 2023 pour le budget de la commune.
Le 15 juin dernier.

Nous y avons participé tous les quatre.

Nous renouvelons notre demande d’informations régulières, relatives à l’actualité communale, afin
que les échanges soient plus constructifs au sein du conseil municipal.

En attendant, nous vous souhaitons un bel été ensoleillé et d’excellentes vacances.

Nous restons à votre écoute et à votre disposition pour échanger sur tous types de sujets, qu’ils
soient communaux ou autres.

Monique LE PARLOUËR Eugène LE BRIAND Annelyse LE MORVAN Sébastien MOREAU 

Avec et pour Pleubian
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67e- Conservatoire du Littoral

Betty VAGNE vient d’être 
recrutée par la commune.

Elle rejoint l’équipe de la 
réserve naturelle régionale du 
Sillon de Talbert.

Elle occupe un poste de 
chargée de mission pour une 

période de 18 mois, avec pour objectif de mener à bien 
trois tâches :

- évaluer le plan de gestion actuel de la réserve
- rédiger le dossier de renouvellement de classe-

ment en réserve naturelle régionale avec une proposi-
tion de modification du périmètre et de révision de la 
règlementation.

- rédiger le nouveau plan de gestion de la réserve 
pour la période 2024/2032.

Betty est titulaire d’un master dans l’aménagement 
des territoires avec une formation en gestion et pro-
tection de la nature. Elle a tenu le même poste dans le 
Morbihan aux étangs du petit et grand loc’h.

Betty est rémunérée en totalité par des fonds 
européens obtenus par la réserve du Sillon du Talbert.

Le permis de démolir est en cours d’instruction…
 Les travaux seront engagés fin de cette année ou  

1er semestre 2024.

Au final, le Conservatoire du 
Littoral aura investi ces derniers 
temps à Pleubian près de 1.5 
millions d’euros aidé par l’État, 

la Région et l’Europe sur la base de contrats 
aidés (dont aussi aura bénéficié la commune 
directement et indirectement).

De beaux challenges ont ainsi été réa-
lisés grâce à la confiance que la municipa-
lité entretient avec le Conservatoire afin de 
préserver cet exceptionnel environnement 
maritime : 

notre patrimoine à tous…

Conservatoire
du littoral

Cette maison sera réhabilitée et servira de logement
aux personnes intervenant sur le site : ingénieurs, université de Brest, techniciens, saisonniers…..

Nouvelle acquisition   n

Nouvelle chargée de mission   n

Le Littoral a fait l’acquisition du bar-crêperie du Sillon
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n Maison du Sillon
Conservatoire

du littoral

Cette maison située au pied du Sillon de Talbert, 
propriété du Conservatoire du Littoral, a fait l’objet de 
travaux conséquents afin de mieux accueillir le public 
et d’améliorer les conditions de travail de notre per-

sonnel communal.
L’inauguration a eu lieu en présence de Mr le 

Sous-Préfet, de la directrice du Conservatoire, de ses 
personnels, de nombreux élus le 5 mai dernier.

Nous disposons ainsi sur notre commune d’un bel 
équipement adapté aux exigences environnementales 
actuelles qui valorise cette réserve naturelle régionale, 
notre patrimoine maritime et la biodiversité.

Cet investissement de près de 500 000 € a été entiè-
rement financé par le conservatoire avec l’aide du plan 
de relance de l’état (400 000 €), la commune apportant 
son aide technique.

Soulignons par ailleurs  
l’engagement conséquent 

du Conservatoire du Littoral
sur ce site emblématique régional.
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Salle d’exposition
Bureau d’accueil

Salle de réunion


